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 Parcours citoyen en santé-environnement

Le dispositif repose sur un fonctionnement collectif et une large mobilisation d'acteurs, à
différentes échelles. Il s'appuie sur une coordination régionale et un pilotage multi-partenarial,
garantissant la cohérence du dispositif et son inscription dans les politiques publiques. Un groupe
de travail régional, réunissant des acteurs issus de 11 départements, contribue à la réflexion, au
partage d'expériences et à l'amélioration continue de la démarche. Sur les territoires, de
nombreux citoyens participent aux instances citoyennes, en lien avec des experts, des partenaires
institutionnels et des porteurs de politiques publiques. Des structures relais de proximité (centres
sociaux, MJC, espaces de vie sociale, associations d'éducation populaire, etc.) jouent également un
rôle clé pour aller à la rencontre des habitants et favoriser une participation la plus large possible.

Une coordination régionale et un pilotage multi-partenarial

 

Le GRAINE Occitanie, réseau régional d'Éducation à l'Environnement et au Développement Durable,

regroupe près de 350 associations en Occitanie. Depuis 2024, le GRAINE coordonne le dispositif, avec

le soutien et l'appui de l'ARS Occitanie.

Son déploiement et ses orientations stratégiques s'appuient sur un comité de pilotage régional composé

de l'ARS, la Présidence du GRSE, la DREAL, la Région Occitanie ; la DRAAF et le GRAINE

Occitanie.

Un groupe de travail régional ambitieux

https://agir-ese.org/dispositifs/parcours-citoyen-en-sante-environnement?region=ara%20
https://agir-ese.org/sites/default/files/2026-01/parcours_tous_logos.png
https://agir-ese.org/acteur/graine-occitanie


 

Cartographie du GT régional 2025-2026. Réalisation : Terre Nourricière.

14 Associations ; 13 Contrats locaux de santé (CLS) ; 2 Projets Alimentaires Territoriaux

(PAT) ; 1 Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) et 2 Parcs Naturels Régionaux

(PNR). Un total de 7 binômes et 6 trinômes territoriaux.
 

Tout au long du Parcours citoyen en santé-environnement, les binômes et trinômes accompagnent le

projet de bout en bout. Ils aident à choisir le sujet, organisent le cadre du parcours et font le lien entre

les citoyens, les acteurs locaux et les décideurs. Ils mobilisent les habitants, adaptent les outils de

communication et proposent des temps d'information et d'échanges pour permettre à chacun de

comprendre les enjeux et de s'impliquer. Ils animent les rencontres citoyennes, veillent à ce que chacun

puisse s'exprimer dans un cadre respectueux et structuré, et facilitent la mise en commun des idées.

Enfin, ils valorisent les propositions formulées, les partagent avec les décideurs, assurent un retour aux

citoyens et suivent les effets du parcours dans le temps.

Les binômes et trinômes sont appuyés méthodologiquement et financièrement tout au long de la

démarche par le GRAINE Occitanie. De l'animation d'une dynamique de groupe, à des temps de

formation en passant par de l'outillage, le GRAINE veille à accompagner au mieux les acteurs

territoriaux dans leurs démarches de mobilisation et participation citoyenne.

Des citoyens volontaires
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Les citoyens volontaires sont au cœur du Parcours citoyen en santé-environnement. Ils découvrent les

enjeux abordés, s'approprient le cadre du parcours et expriment leurs premières questions. Ils

choisissent de s'engager en participant aux rencontres, aux temps de sensibilisation et aux ateliers, avant

de rejoindre un groupe citoyen. Ensemble, ils échangent, débattent, rencontrent des intervenants,

analysent les informations et construisent une réflexion collective… Leurs échanges aboutissent à des

propositions et des avis argumentés, qu'ils présentent ensuite aux acteurs publics en lien avec les

binômes porteurs de la démarche. À l'issue du parcours, certains citoyens peuvent décider de poursuivre

leur engagement en devenant ambassadrices ou ambassadeurs du projet sur leur territoire.
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